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Gilles Liébus, Maire de Souillac, et son équipe municipale vous présentent leurs meilleurs vœux 



 

 

                                                          Le mot du Maire 

________________________________ 
 

Souillagais, Souillagaises, 

 

Permettez-moi de vous présenter mes vœux pour cette nouvelle année qui démarre sous le signe de 
l’optimisme. En effet, après une année terrible sur les plans sanitaires et économiques, force est de constater 
que l’espoir renait. Et ce à plus d’un titre. 

La coopération scientifique internationale a permis la découverte dans un temps record de vaccins 
susceptibles de porter un coup fatal à la circulation du virus lié à la Covid-19. Ce n’est pas seulement la 
découverte médicale qu’il convient de saluer, mais c’est surtout cette capacité de la communauté 
internationale à s’être rassemblée, à partager données et études qui a permis aux scientifiques de progresser 
plus rapidement. 

Mais le virus est toujours là, et nous ne devons pas baisser la garde.  

Nos entreprises et nos commerces ont souffert, mais force est de constater le nombre d’enseignes 
supplémentaires qui se sont créées en 2020 (restauration, services à la personne, électro-ménager, 
décoration), sans oublier les transmissions d’entreprises réussies, et la persistance de boutiques éphémères. 

Cette dynamique est à mettre au crédit d’entrepreneurs, hommes et femmes, qui croient en notre ville et son 
projet. Ils donnent un souffle supplémentaire à l’action municipale. 

Je tiens à saluer l’action des bénévoles de nos associations solidaires et caritatives pour tout le travail qu’ils 
ont effectué sans relâche depuis le premier confinement. Ils sont un exemple de ce que l’humanité peut 
produire de mieux : la fraternité, l’intérêt général, la bienveillance. 

Notre ville a été l’une des premières à permettre la réouverture de son marché, grâce à l’énergie déployée 
par nos agents municipaux, nos artisans d’art ont retrouvé une fenêtre d’exposition estivale, nos producteurs 
locaux réunis dans une nouvelle association aussi, le marché de Noël a été maintenu…   

Le Collège Thierry Marx a ouvert ses portes à une première promotion. Le 1er Bachelor du monde rural est 
né à Souillac.  

Notre ville, ses agents, et vous les Souillagais n’avez jamais baissé les bras. 

Le virus a beaucoup circulé mais vous avez su être résilients à l’image de la devise de notre ville : « Faire 
front ». 

L’installation de votre nouveau conseil municipal a été retardée suite au report du second tour des élections 
municipales. Nous sommes aux affaires depuis 7 mois seulement et nous avançons sans dévier sur les 
projets pour lesquels nous avons été élus : la vidéoprotection, la revitalisation du centre-bourg avec 
l’aménagement du parc Delmas et du Parking Chanteranne, pour n’en citer que quelques-uns. D’autres 
dossiers seront ouverts en 2021.  



 

 

La ville de Souillac a été retenue sur plusieurs appels à projets : « Les petites villes de demain » avec l’État, 
en partenariat avec Cauvaldor ; une opportunité importante qui permettra de financer l’ingénierie nécessaire 
au montage des dossiers, mais aussi « Revalorisons nos milieux aquatiques urbains », avec la Région 
Occitanie qui finance 40% des projets concernés (berges de la Borrèze au Parc Delmas) 

Cette crise sanitaire, si elle doit nous faire réfléchir, renforce nos convictions. La revitalisation de Souillac est 
une nécessité, et l’alliance avec des partenaires privés impérative. Seuls, nous ne parviendrons à rien. Nous 
devons apprendre à innover et exploiter nos atouts. Le projet de la Cité de la Mode et des Arts Créatifs et 
tout ce qu’il comporte n’est pas abandonné, nous y travaillons en tenant compte des conséquences de la 
situation que nous vivons.  

La tâche est immense, et notre équipe y consacre toute son énergie. 

En attendant, et dans l’attente de nous rassembler lorsque cela sera permis, permettez-moi de vous 
renouveler tous mes vœux de santé et de prospérité. Votre dynamisme et votre soutien sont des moteurs.
          

           Gilles Liébus  

 

 

 

 

Installation du nouveau conseil municipal le 28 mai 2020 

 

 

 

  



 

 

La ville de Souillac soutient l’innovation 

_____________________________________________ 

 

Le 7 décembre dernier, le Maire de Souillac, Gilles Liébus, remettait le prix de l’innovation dans le cadre des 
trophées SEPTUORS 46 organisés comme chaque année par la Dépêche du Midi.  

Le lauréat du concours, l’entreprise ARPITECH (enseigne Matrix 3D Concept), fondée par Pascal Pichoutou 
est une entreprise spécialisée dans l’impression 3D (Services et boutique) basée à Cazals 

https://youtu.be/UjEfMQg3OF4 

 

 

 

Cette société a su réagir rapidement dès le 1er confinement, en partenariat avec des collectivités territoriales, 
pour produire des visières transparentes aux personnels soignants, puis au public. 

Un exemple de « savoir réagir » dans un contexte difficile, une récompense à un « entreprenant » qui 
démontre plusieurs qualités : 

- Savoir regarder l’avenir en face, en se tournant vers le futur (l’impression 3D n’est qu’au début de 
son histoire) 

- Savoir anticiper (pour répondre aux besoins) 
- Innover 
- Savoir marier les compétences par le biais des partenariats publics-privés. 

Innover c’est aussi réinventer le commerce de demain, trouver des niches commerciales parfois. Avec la 
crise sanitaire, on assiste au triomphe de l’e-commerce. La grande distribution a su réagir en proposant les 
services de « drive ». Les commerçants doivent s’adapter et proposer des solutions du type « click and 
collect » (cliqué-retiré en français). Les plateformes peuvent être proposées par des entreprises privées ou 
publiques 

ARPITECH c’est aussi la démonstration qu’une entreprise au fait de la technologie moderne peut s’implanter 
en milieu rural. La qualité de vie, le patrimoine local sont autant d’atouts supplémentaires qui permettent à 



 

 

des salariés de rejoindre des entreprises ambitieuses, tout en bénéficiant d’une qualité de vie. Le 
déploiement de la fibre optique sur le département gomme l’image d’une ville rurale et isolée. 

Lors de la remise des trophées des Septuors 46, une autre entreprise Souillagaise s’est distinguée en 
recevant le Prix Région Occitanie. Il s’agit de Pierre Franchommelab. « Pionnier et sommité dans le domaine 
des huiles essentielles médicinales, Pierre Franchomme a créé en 2017, avec un ingénieur, un laboratoire 
dédié aux actifs aromatiques. Leur objectif est de proposer des huiles essentielles de haute qualité ayant 
une visée à la fois médicinale, cosmétique et parfumistique. L’ouverture d’une boutique est prévue à Souillac 
au printemps 2021. Le laboratoire qui gère toute sa logistique en interne compte s’appuyer aussi sur le 
renouveau de la lavande du Quercy. » (Source La dépêche du Midi du 8 décembre 2020). 

 

                                                                               Affaires scolaires 

_________________________ 

 

La municipalité de Souillac comme c’est le cas dans toutes les villes de France a la responsabilité des classes 
maternelles et élémentaires. Pour rappel, c’est le département qui exerce la sienne sur les collèges, la région 
sur les lycées. 

La commission école dans laquelle ont choisi de siéger Mesdames Dulout et Machemy et Monsieur Eshaibi 
a donc pour mission d’accompagner les directrices et leurs équipes sur le plan matériel pour faciliter la vie 
quotidienne de la communauté. 

Chacun devine que les conditions sanitaires imposées par la pandémie ont complexifié les conditions 
d’accueil et d’enseignement. La municipalité, qui a pris ses fonctions à la suite du premier confinement, a 
mesuré combien les enseignants et le personnel communal chargé du secteur ont fait preuve de dévouement 
et de professionnalisme. 

La commission s’est mise au travail dès la fin de l’année scolaire et s’est donné comme mission première de 
répondre, pour la rentrée aux attentes matérielles exprimées lors des conseils d’écoles. En lien avec les 
directrices, elle s‘est attachée à ce que les demandes exprimées soient réalisées pour que les enfants de la 
cité soient accueillis dans les meilleures conditions. Elle tient à féliciter les équipes techniques municipales 
pour leur investissement pendant les mois de Juillet et d’Août puisque la quasi-totalité des demandes, 
exprimées au conseil d’école de Juin, a pu être réalisée. 

Au quotidien, Mesdames Dulout et Machemy, par ailleurs parents d’élèves, sont les premiers contacts de 
proximité avec les directrices. Elles participent aux conseils d’école et sont les porte-paroles privilégiées de 
la commission. Nous nous devons de les remercier pour leur investissement passionné. 

La commission souhaite un travail commun, et elle l’espère fructueux, avec l’association de parents. Ainsi, 
dès le premier trimestre de l’année 2021, elle formera un groupe de travail avec elle et les directrices pour 
répondre collectivement et dans la mesure des moyens de la municipalité aux attentes. Mais la meilleure 
façon de travailler dans une logique participative n’est-elle pas de poser ensemble les problématiques ? J’ai 
la conviction que si ! 



 

 

On sait bien que la même question est abordée de façon différente selon que l’on est enseignant, parent ou 
élu. C’est une richesse qu’il ne faut pas galvauder. Le débat d’idées partagées, la transparence et la 
confiance sont à coup sûr les meilleurs garants   d’une problématique qui aura, en amont, été bien posée Ce 
qui ne veut pas dire que nous aurons les moyens de satisfaire toutes les demandes et qu’il faudra sans doute 
prioriser. 

En outre, la commission, comme la municipalité attend le retour du dossier numérique, déposé cet été, après 
qu’il ait été préparé en concertation entre les directrices et la municipalité qui ‘est engagée à investir la part 
qui lui revient. Les autorités rectorales et académiques feront connaitre leur réponse sur ce dossier, une 
réponse que nous espérons positive. 

Chacun se souvient des dégâts occasionnés par le cambriolage de l’école primaire qui a affecté un 
équipement numérique récent. La commission va se transformer en groupe de travail sur le sujet de la 
sécurité intra et hors les murs en invitant l’association de parents et les directrices dans l’esprit indiqué plus 
haut. 

Nous ne manquerons pas de revenir sur les travaux de cette démarche qui permettra à la municipalité 
d’écouter chacun, d’expliquer ses contraintes et ses possibilités et de prendre en toute connaissance de 
cause les décisions nécessaires. 

Une bonne information génère de l’optimisme, nul doute que la démarche choisie ira dans le sens de choix 
réfléchis en équipe. 

Cette confiance à construire, car on ne peut se contenter de la décréter, sera un beau défi pour cette année 
2021 que je souhaite meilleure et pleine de projets pour nos jeunes écoliers. 

 

François David 

1er Maire adjoint, en charge de la jeunesse et des affaires scolaires 

 

Jeunesse - Centre de loisirs  

_______________________________ 

 

À la sortie du 1er confinement, le centre de loisirs « Les cigales » a tout de suite mis en application les 
protocoles sanitaires nécessaires à sa réouverture. 

Une convention entre la ville de Souillac et l’académie de Toulouse est signée pour financer en partie les 
temps périscolaires de la maternelle proposés par le centre de loisirs. Le Recteur de l’académie de Toulouse 
s’est déplacé en personne à cette occasion (20 mai 2020) 

 



 

 

                                    Souillac Lauréat « Petites villes de demain »                                                               

_______________________________________ 

 

Ce programme d’appui du gouvernement a pour objectif d’accompagner les territoires ruraux dans leur projet 
de revitalisation. Il s’adresse aux communes de moins de 20.000 habitants pour conforter leur rôle de 
centralité, renforcer le maillage du territoire, et leur permettre de faire face aux enjeux démographiques, 
économiques, ou sociaux à venir. Ce dispositif sera, dès 2021, mis en œuvre en collaboration avec 
Cauvaldor.  

« Les mesures proposées portent notamment sur : 

A. Des dispositifs spécifiques pour l’efficience énergétique, le numérique, la fiscalité 
B. Le développement des Sites Patrimoniaux Remarquables  
C. Des dispositifs en faveur de la restauration de l’habitat 
D. Des dispositifs en faveur du commerce de proximité  
E. Des dispositifs de soutien à l’investissement structurant en centre ancien  
F. Une animation et un appui au tourisme culturel et patrimonial 

Les lauréats « Petites Villes de demain » s’appuient sur un projet politique partenarial et bénéficient de 
mesures d’accompagnement d’ingénierie (pour le montage et le suivi du projet), de financements renforcés 
(pour le logement, le commerce, la mobilité…) et de nouvelles aides à l’innovation. Ces mesures sont 
abondées dans le cadre de périmètres d’intervention prioritaire permettant de cibler les investissements et 
les efforts. 

« La crise sanitaire que nous subissons a mis en exergue à la fois l’attrait des Français pour les territoires 
ruraux et leur capacité à travailler à distance, quand la couverture numérique les y autorise. Ce programme 
permet d’envisager un renouveau économique et environnemental pour ces villes et bourgs ainsi qu’un 
rééquilibrage territorial entre métropoles, petites et moyennes villes, en évitant l’étalement urbain et en 
limitant l’artificialisation des sols. » (Source : Sites & Cités Remarquables de France) 

 
 

Jeannine Aubrun  
 

Adjointe au Maire en charge de la revitalisation du centre-bourg  

 

 

 

 



 

 

Souillac, Lauréat « Revalorisons nos milieux aquatiques urbains ! » 

__________________________________________________________ 

 

La Région Occitanie souhaitait inciter les acteurs locaux et les citoyens à redécouvrir, préserver et restaurer 
les milieux aquatiques de leur territoire. Par décision de la Commission Permanente du Conseil Régional 
Occitanie en date du 11 décembre 2020 (Délibération N°CP/2020-DEC/20.05), la ville de Souillac a été 
retenue : 

Revalorisation de la Borrèze dans la traversée de Souillac  

Montant du projet éligible à l’appel à projets : 555.000 €  

« La commune de Souillac est engagée depuis 2014 dans une démarche forte de requalification et de 
valorisation de son centre-ville et souhaite poursuivre par la valorisation de la Borrèze (affluent de la 
Dordogne) dans sa traversée urbaine. Le projet consiste d’une part, à mettre en œuvre une restauration 
écologique et hydromorphologique du cours d’eau, de valoriser les milieux aquatiques associés et le 
patrimoine hydraulique, et d’autre part, à redonner au Parc Delmas une fonction centrale de lieu de vie autour 
de l’intergénérationnel et du bien-être. » 

Cet appel à projets devait être déposé avant le 15 juillet 2020. Pour être sélectionné, il devait présenter 
obligatoirement : 

 Un volet concernant la renaturation d’un milieu aquatique, 
 Un volet concernant la valorisation sociale de ce milieu (réappropriation par les citoyens). 

L’aide régionale apportée aux projets retenus représentera 40% de l’assiette éligible.  

Des financements complémentaires pourront être sollicités auprès des Agences de l’Eau Rhône-
Méditerranée et Adour-Garonne, dans le cadre de leur propre règlement d’intervention. 

Sont concernés les aménagements des berges de la Borrèze à hauteur du Parc Delmas. 

 
 

    Revitalisation Centre Bourg 
_______________________________________ 

 
 
La revitalisation de la ville de Souillac comprend deux axes de travail : 
 

- Une revitalisation économique avec le projet de Cité de la Mode et des Arts Créatifs, et toutes ses 
déclinaisons.  

 
- Une rénovation urbaine avec un accent particulier apporté au centre ancien et au cheminement doux 

du viaduc de la Borrèze jusqu’aux berges de la Dordogne. 
 
Plusieurs projets sont déjà avancés : 
 
Fleurissement & Végétalisation du centre ancien 
 
Tout commence avec la rue de la Halle. Des fosses ont été creusées pour accueillir des plantes. Une réunion 
publique avec les habitants a été organisée. Si la municipalité prend en charge une partie des travaux, elle 
invite tous les habitants du centre ancien à fleurir leurs maisons. Une foire aux plantes et aux pots sera 
organisée dès que possible, dans le respect des contraintes sanitaires. 



 

 

Dans le même ordre d’idées, la commission a travaillé sur la pose de jardinières rue de Juillet, avec l’accord 
des riverains concernés. 

 
Parc Delmas et Parking Chanteranne 
 
C’est le dossier le plus abouti. Il est le premier chantier important que la municipalité va réaliser. Les avant-
projets sont prêts. Une réunion publique devait se tenir au mois de novembre. Cela n’a pu se faire en raison 
du second confinement. Une consultation par voie numérique sera organisée. 
 
Le parc Delmas est l’emplacement idéal permettant de se réapproprier la Borrèze. Cheminement doux, 
parcours de santé, gradins, le parc Delmas peut voir son usage renforcé par les Souillagais et les 
associations qui vont disposer d’un espace d’animations supplémentaire.  
À proximité immédiate, le parking Chanteranne, végétalisé et réaménagé offrira un espace de stationnement 
agréable et un accès immédiat aux zones commerciales que sont l’avenue Jean Jaurès, l’avenue du Général 
de Gaulle, la place de La Borie, les berges de la Borrèze et le centre ancien. Un poumon vert capable 
d’absorber une montée des eaux. 
L’élimination de la végétation invasive au profit d’essences locales contribuera à la renaissance de ce lieu 
dont l’histoire nous avait échappé. 
 
Appartement & boutique témoin 
 
La municipalité a acquis, par l’intermédiaire de l’Établissement Public Foncier d’Occitanie, 6 maisons avec 
boutique. L’aménagement d’appartements / boutiques témoins sera budgété. L’objectif est de montrer qu’il 
est possible de rénover le bâti de notre centre ancien, et favoriser l’installation de nouveaux habitants et 
commerçants avec un cadre de vie agréable. 
Souillac est une ville où il fait bon vivre, il appartient à la nouvelle génération d’élus d’adapter la proposition 
immobilière aux exigences du 21ème siècle, tout en préservant son identité, ses vieilles pierres et sa riche 
histoire. 
 
Aménagement du Foirail 
 
C’est un des projets importants du renouveau Souillagais. Cauvaldor est le maître d’ouvrage de ce projet. La 
bonne nouvelle est son inscription au budget communautaire 2021 avec le démarrage des premières études.  
 
 
 

Côté commerces 
_______________________ 

 
 
Nous tenons à saluer le dynamisme et le souffle nouveau des commerces qui ont ouvert ou ont été repris 
cette année malgré les périodes de confinement et le ralentissement économique dont on ne mesure pas 
encore l’ampleur. Certains connaissent un succès retentissant dont on ne peut que se réjouir. Ce qui fait le 
plus plaisir est de voir le fonctionnement en réseau de cette nouvelle génération de commerçants qui croient 
en cette ville, en son potentiel, et qui refusent la morosité et le fatalisme 
 
Le Point d’Oc – Reprise de l’ancienne Maison de la Presse, Bd Malvy 
Bike46 – Reprise du magasin atelier Cashbike, avenue Gambetta 
Raymonde – Pâtisserie Salon de Thé 
L’Occit’ami – Café Restaurant – Place Saint Martin 
Le petit Creux – Restauration rapide, plats orientaux - avenue Gambetta 
Le petit casino – Commerce alimentaire, épicerie – Bd Malvy (Réouverture) 
Pro & Cie – Petit et gros Électroménager - avenue du Général de Gaulle (Ex Ets Seigne) 
Comm-In-Lot : Impression numérique et création graphique – avenue de Sarlat 
Nicole Caribault – Chenuil : Psychanalyste – Place Saint Martin 
 
Les cafés restaurants ont fait l’objet d’une attention particulière, le conseil municipal ayant décidé l’abandon 
des droits de terrasse pour l’année 2020. 



 

 

La Vidéoprotection, c’est parti 
__________________________________________ 

 

Largement subventionnée, l’installation de caméras de vidéoprotection démarrera en 2021. Face à la montée 
de certains délits commis sur la voie publique, l’installation de tels systèmes était devenue une nécessité. 

La règlementation qui entoure l’installation et l’exploitation de ces appareils est très stricte et soumise au 
contrôle de la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL). 

Outre les autorisations nécessaires au déploiement de caméras sur la ville, des règles strictes seront 
respectées : 

- La vidéoprotection ne concerne que l’espace public  
- Les images sont cryptées, et seules les autorités (désignées à cet effet) peuvent y avoir accès après 

réquisition de justice. 
- Les images stockées sont détruites au bout d’un mois au plus tard. 

Ces systèmes fonctionnent de jour comme de nuit, ils sont un atout supplémentaire pour les forces de 
gendarmerie dans la résolution des enquêtes.  

À ce jour, ce sont plus de 6.000 communes qui se sont équipées, entraînant dans les zones protégées une 
baisse significative de la délinquance et des incivilités. 

 

 

                                                                                     Côté Finances 

__________________________ 
 
 
La commission des finances s’est réunie trois fois par mois depuis notre investiture fin mai soit 15 réunions 
dont les thèmes se sont orientés essentiellement sur les mesures pour limiter les baisses de nos recettes et 
les hausses des dépenses, dans un contexte sanitaire et social dégradés nécessitant des besoins 
importants. 
 
Outre le budget que nous avons préparé pour le conseil municipal du 2 juillet, avec l’appui d’une équipe 
compétente composée de Mmes Christine Mezzana et Cathy Leygonie, la commission a résolument orienté 
ses travaux dans le but de préparer un budget 2021 en totale cohérence avec les priorités de notre mandature 
:  
 

- La revitalisation du centre bourg comportant plusieurs modules, 
- La vidéoprotection,  
- La réfection de l’Abbatiale. 

 
Nous avons également établi un état des lieux du patrimoine immobilier en recherchant les sources 
d’amélioration de nos organisations permettant de limiter les pertes de temps et les charges inutiles. 



 

 

 
Une étude approfondie a été réalisée pour comprendre les raisons de la non-commercialisation du 
lotissement de l’Arbre-rond. Nous avons préparé un dossier pour le conseil municipal proposant une vente 
des terrains au prix du marché soit 15€ le m2...Un mois plus tard, 4 terrains sont en compromis. 
 
Des réunions avec les responsables de service de la Mairie ont permis d’expliquer la méthode dite BBZ (base 
budget zéro) que nous mettrons en place progressivement en 2021 et pour les années suivantes. 
Cette méthode, basée sur une étroite concertation entre les élus qui établissent les priorités et le personnel 
municipal qui les exécutent, permet une meilleure organisation en amont des actions et par conséquent une 
mise en œuvre moins consommatrice de frais généraux. 
 
 
Notre ambition est bien de créer, par une gestion rigoureuse mais dynamique, en liaison avec la commission 
de l’environnement et du développement durable, une capacité d’autofinancement susceptible de financer 
au maximum par notre trésorerie les investissements dont Souillac a absolument besoin. 
 
Nous ne pourrons les réaliser sans l’aide de nos partenaires institutionnels que sont l’État, la Région 
Occitanie, le Département et bien sûr CAUVALDOR qui demeure notre interlocuteur privilégié pour préparer 
les dossiers de subventions indispensables pour financer tous nos ambitieux projets. 
 
Enfin la commission des finances élabore, en totale symbiose avec les autres commissions que gèrent les 
adjoints, les aspects financiers des appels d’offres et la gestion des devis. 
 
 
 

Alain Vidal 
Adjoint au Maire en charge des finances 

 
 

 

 
 

Les réunions de la commission Finances en présentiel et en téléréunion. 

 
 
 

 
 



 

 

                                                                      Urbanisme & Travaux 

______________________ 
 
 
 
La perturbation engendrée par la Covid-19 a empêché la phase réalisation des projets. 
Une exception : La phase 2 de la piscine avec la mise en conformité accessibilité, et la mise au standard 
« bassin nordique » sous maîtrise d’ouvrage Cauvaldor. 
Par ailleurs, deux opérations engagées antérieurement ont été achevées : 
 

- La mise en conformité de l’accessibilité École Primaire 
- La réalisation de traitement en continu de la qualité de l’eau à la fontaine de Bezet (ultraviolet pour la 

turbidité, chloration pour la qualité bactériologique.  
- À suivre, la protection des points de pompage à Bezet et à la Roumée. 

 
L’année 2020 a, cependant, permis la mise en route de programmation et d’études de faisabilité des grands 
projets. Ainsi, les membres de la commission ont pu participer : 
 

- Aux études d’aménagement du parking de Chanteranne et du Parc Delmas, 
- Aux études préliminaires du programme d’assainissement des Aubugues. 

 
D’autre part, l’aménagement du foirail, grand chantier à venir, pour lequel Cauvaldor est maitre d’ouvrage, a 
fait l’objet d’une réflexion permettant d’établir un programme général qui devra être validé et décliné. 
 
Dans le cadre de la participation aux dossiers gérés par la commission environnement, un premier inventaire, 
et son estimation, de liaisons douces (piétons, vélos) ont été établis. 
 
Côté voirie, un recensement des points sensibles, côté sécurité, donnera lieu à un échange avec les 
utilisateurs et riverains qui permettra d’apporter des améliorations. 
. 
Comme tous les ans, le programme d’entretien des voiries a été réalisé, avec Cauvaldor. 
 
La réalisation d’une étude de diagnostic de l’état de notre éclairage public a été validée en conseil municipal. 
Elle permettra de redéfinir les conditions d’exploitation et de maintenance du réseau. 
 

 
 

Christian Vergne 
Délégué en charge de l’urbanisme 

 
 
 
 
 



 

 

                                    Développement durable et Environnement 
        

 _____________________________________ 
 
 
La commission développement durable et environnement a été mise en place mi-juin 2020. Son rôle est de 
superviser les dossiers en cours et d'être force de proposition pour des sujets aussi variés que l'énergie, la 
mobilité en ville, la gestion des déchets, l'économie circulaire, l'empreinte carbone... En tant qu'élus, il est 
aussi primordial de répondre aux attentes des habitants dans le respect des contraintes techniques et 
réglementaires. Ainsi, plusieurs situations soulevées par des habitants ont pu trouver des solutions 
adéquates après analyse par les services techniques de la commune et de Cauvaldor. La démarche 
participative citoyenne a été dans ces cas respectée par le fait que la solution finale a été choisie par les 
habitants eux-mêmes. 
 
Par ailleurs, nous devons aussi être attentifs aux services extérieurs intervenant à Souillac et faciliter leurs 
interventions le cas échéant. Les aménagements de l'esplanade Chastagnol et de l'avenue de Toulouse en 
sont deux exemples, demandés par les services techniques de Cauvaldor, dans le cadre des tournées de 
collecte des déchets. 
 

 
 

 
Les réflexions sur les dossiers en cours permettent de proposer des modifications compatibles avec les 3 
piliers du Développement Durable :  
 

- Protection de l'environnement,  
- Inclusion sociale  
- Dynamique économique,  

 
Tout en respectant les contraintes budgétaires.  
 



 

 

 
Pour mener à bien les dossiers en cours et à venir, nous travaillons aussi sur une charte axée sur le 
développement durable pour la commune compatible avec les objectifs du développement durable de l'ONU 
(au nombre de 17) repris par la France dans l'Agenda 2030 et la région Occitanie (Green New Deal, 
démarche Occitanie 2040).  

 
 

 
 
 
Les prochains dossiers qui seront finalisés concernent : 
 

- L'énergie avec la production d'électricité photovoltaïque,  
- La poursuite de la mise en place des colonnes enterrées pour les déchets (ordures ménagères, 

recyclables, verre),  
- Le soutien du projet d'aménagement du Parking Chanteranne et du Parc Delmas avec une zone 

naturelle.  
 

D'autres projets sont en cours d'études :  
 

- Optimisation du parc d'éclairage public avec la FDEL *,  
- Réseau de chaleur bois avec le SYDED *,  
- Voie douce avec le Département,  
- Gestion des déchets avec Cauvaldor et le SYDED...  

 
Les services de la mairie sont aussi partie prenante avec la mise en place prochainement du tri sélectif dans 
tous les services administratifs et techniques de la mairie ; les mesures prises auparavant dans les écoles 
concernant les déchets vont aussi être poursuivies avec le personnel communal et les animateurs du 
SYDED.                                                                                         
 
Pour faciliter enfin le déploiement des colonnes à déchets enterrées, nous avons mis en place une carte 
« Google Map » où sont répertoriés les différents points de collecte en fonction des déchets. Cette carte est 
disponible via le QR code sur l'affiche ci-après. Cette carte est mise à jour régulièrement, n'hésitez pas à 
nous faire parvenir vos remarques (point de collecte erroné...). Et pour appliquer correctement le tri sélectif 
dans le Lot, un document Pdf est aussi disponible via le QR code correspondant aux consignes de tri 
proposées par le SYDED. 

-  

        Nathalie Moquet 

Adjointe au Maire en charge du développement durable et de l’environnement 



 

 

 

 

* 

 

 



 

 

                                                                                                        Côté social 

____________________________ 

 

2020 aura été une année très particulière marquée par la pandémie « Covid-19 » qui a chamboulé toutes 
nos habitudes de vie et modifié nos comportements aussi bien professionnels que relationnels. 

La municipalité a dû s’adapter pour faire face à cette crise sanitaire sans précédent, avec une mise en place 
de services minima pour assurer la continuité du service public. 

Une cellule de coordination a été installée à la mairie dès l’annonce du 1er confinement. Nous sommes restés 
en lien permanent avec les services de l’état, la maison médicale, l’Agence Régionale de Santé (ARS), la 
direction du CIAS (Centre Intercommunal d’Action Sociale), les associations caritatives et solidaires, et bien 
évidemment, la population. 

Les élus, et le CIAS ont pris contact régulièrement avec les personnes âgées, isolées ou fragilisées.  

En lien avec les antennes locales du Secours Populaire, les Restos du Cœur et la Croix Rouge, des colis 
d’urgence ont été distribués. Nous les remercions vivement pour cette aide. 

Nous avons assuré la distribution de masques à tous les foyers. 

Certes, les conditions sanitaires ont évolué, mais le virus est toujours là et nous vous invitons à conserver 
les gestes barrières. 

Dans notre dernier bulletin d’information municipal, nous invitions les personnes qui le souhaitaient à 
s’inscrire en mairie pour bénéficier d’une surveillance téléphonique en cas de déclenchement du plan Grand 
Froid ou du prolongement de la pandémie. 

Téléphone Mairie : 05.65.32.71.00 

C’est également dans l’optique de protéger nos aînés que nous avons annulé le repas des anciens pourtant 
tant apprécié. Nous nous en excusons, mais ils pourront retrouver leur piste de danse et leur repas l’année 
prochaine avec encore plus de plaisir. 

 

Marie Claude Jallais 

Adjointe en charge des affaires sociales 

 

 

 

 



 

 

Attribution des aides du CIAS 

___________________________ 

 

Malgré une prise de fonction retardée en raison de la pandémie, la commission locale d’attribution des aides 
a repris ses activités. Rappelons que Cauvaldor est, sur ce sujet, partagé en trois secteurs. Celui de Souillac 
prend en charge les secteurs de Martel, Payrac et Souillac avec un agent administratif, Julie Vaysse, que 

vous pouvez joindre au 05.65.37.64.71. 

 

 

 

Son fonctionnement se fait dans la continuité avec une commission composée à parts égales d’élus et de 
membres d’associations caritatives et solidaires dont le rôle est essentiel. Elles ont une excellente 
connaissance de la population et elles participent activement aux réunions puisqu’elles aident aux prises de 
décisions et complètent souvent et avec générosité les aides attribuées par le CIAS lorsque les personnes 
sont en grande difficulté avec des demandes financières importantes. 

Pour rester au plus près de la population, un référent social a été nommé dans chaque commune : il est 
présent à la réunion de Souillac lorsqu’un habitant fait une demande d’aide et peut ainsi participer aux 
échanges. 

Le dispositif met ainsi tous les habitants de Cauvaldor sur un pied d’égalité et prouve toute son efficacité, 
surtout en cette période difficile où les demandes augmentent déjà. 

 

 

 

 

 



 

 

Cauvaldor Services 

______________________________ 

 

Depuis un peu plus d’un an, la communauté de communes Cauvaldor a entrepris la mise en place de Maisons 
Cauvaldor Services pour permettre à chaque administré d’être accueilli en un lieu unique et accompagné 
dans ses démarches par des personnes formées. 

Pour développer ce service, Cauvaldor a fait l’acquisition du local de l’ancienne Banque Populaire (à l’angle 
de l’avenue Gambetta et de la rue de la Halle), avec le projet d’y aménager la future Maison Cauvaldor 
Services du secteur de Souillac. 

En plus des neuf opérateurs nécessaires à leur labellisation par l’État, la structure sera enrichie par la 
présence des services Cauvaldor sur des thématiques élargies telles que l’urbanisme ou encore les ordures 
ménagères et seront donc adaptées au plus près des besoins de la population. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

                                                                                                     Côté culture 
  _____________________ 

 
 
 
Résistance. C’est bien le terme qu’il faut employer pour parler de l’activité culturelle de notre ville en 2020. 
Fermetures de lieux, annulations d’événements, protocoles sanitaires contraignants, jauges limitées, les 
animaux sociaux que nous sommes voient leur habitudes bousculées. 
 
Le musée de l’automate et le cinéma ont perdu plusieurs mois d’exploitation.  
 
Le choc est rude, mais nous ne devons pas renoncer. La modification en profondeur de la « consommation » 
culturelle n’en est que plus violente, le vivant cédant toujours plus de place au numérique. 
 
Nous avons résisté, grâce, notamment, au lien fort entretenu avec le service culture de Cauvaldor. 
 
La bibliothèque s’est adaptée avec un service « Drive », contes et spectacles se sont invités dès que cela 
était possible. Les vitrines se sont remplies d’expositions temporaires passionnantes et Mme Fumat nous a 
conté l’hôtel Dufour, comme elle seule sait si bien le faire. 
 
 

 
 
 
 
 
La donation du Fonds « La Forge – Marie Anne Lacoste –Valat » a été actée. Ce sont plusieurs milliers de 
livres, cartes postales, photographies, de brochures et documents de presse qui viennent enrichir les 
collections de la ville. 
 



 

 

 
 
 
Les ateliers d’écriture et le club lecture ont repris dès qu’ils le pouvaient. 
 
 

 
 
 
Le cinéma à la belle étoile s’est aussi invité un soir d’été 
 
 

 
 
 
Des concerts et des spectacles ont pu être proposés dans le parc de l’abbé Fayret cet été 
 
 

 
 
 
 



 

 

L’orgue a sonné à plusieurs reprises et les voix de la Sportelle ont retenti dans l’abbatiale, 
 
 

 
 

 
Les artisans d’art ont fait un retour éclatant en plein milieu de l’été. 
 
 

 
 
 

La banda des cabécous s’est invitée sur le journal de TF1 un jour de fête de la musique 
 
 

 



 

 

 
On a joué du Bechet sous les balcons du Puy d’Alon, à l’Agora, à Beau rivage… 
 
 

 
 
 
Avec Souillac en Jazz, Le trio You nous a fait une démonstration de fraicheur et de modernité. 
 
 

 
 
 
Les chats d’Albert Dubout nous ont fait des clins d’œil. 
 

 



 

 

L’exposition d’art contemporain et tous les évènements qui l’entouraient ont séduit le public par sa qualité, 
sa profondeur, et sa capacité à rayonner sur le territoire. 
 

 

 
Marc Padeu - Photo: Agence Bilto Ortega 

 

 
Nancy Cunard nous a fait tourner la tête, 
 
 

 



 

 

 
 
Les viaducs ont repris vie avec nos Amis du Vieux Souillac. 
 
 

 
 
 

 
Radios, télévisions et presse écrite ont redécouvert les vertus et la poésie de nos automates. 
 
Le marché de Noël a été maintenu, et la ville décorée grâce au travail précieux de nos agents municipaux. 
 
 

 
 
 
Malgré la pandémie, il s’est souvent passé quelque chose à Souillac…  
 
 
 

Claude Rabuteau 
Adjoint en charge de la culture 

 



 

 

Côté Patrimoine 

_____________________ 

 

Abbatiale Sainte Marie 

 

En date du 14 décembre 2020, la municipalité a renouvelé sa convention avec la Fondation du Patrimoine 
pour la sauvegarde et la mise en valeur de l’Abbatiale / Abbaye Sainte Marie.  

 

 

 
 
Cela fait bientôt 900 ans que l’Abbatiale Sainte Marie de Souillac se dresse au cœur de la cité, bâtiment 
familier pour les Souillagais, il est le lieu le plus visité de Souillac par les touristes.  

Les affres du temps et les conséquences de malfaçons anciennes sont à l’origine de désordres dont certains 
affectent jusqu’à la stabilité de l’édifice. La non-conformité électrique et l’éclairage vétuste nuisent à un usage 
normal des lieux, et représentent un risque au niveau de la sécurité. 

Il est impératif d’entreprendre dès à présent les restaurations nécessaires. 

La DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles) a commandé et financé en 2018 la réalisation d’un 
diagnostic sanitaire et technique complet par l’agence Bossoutrot et Rebière, architectes du patrimoine et 
architecte en chef des monuments historiques qui a remis son travail fin 2019. 

Les travaux à entreprendre, étalés en 4 phases, s’élèvent à 2,6 M d’€. La commune a d’ores et déjà budgété 
les urgences. 

Un nouvel appel aux dons est lancé, avec l’appui de la fondation du patrimoine et de l’association des amis 
d’Alain Chastagnol pour la sauvegarde de l’abbatiale Sainte Marie de Souillac. Elle permet aux donateurs de 
bénéficier d’une réduction ou d’un crédit d’impôt conséquent. 

 
 



 

 

La parole à l’opposition – Liste « Vivre ensemble à Souillac » 
_________________________________________________________ 

 
 
2020 s’achève. Cette année difficile, ponctuée de drames et de changements radicaux dans nos vies laissera 
des cicatrices douloureuses. En cette année 2021 qui commence, toute l’équipe de : Vivre ensemble à 
Souillac s’associe pour souhaiter une bonne et heureuse année ainsi qu’une bonne santé à tous les 
Souillagais et à leur famille. 

Nous espérons que les graves problèmes actuels d’épidémie finissent par se résoudre et que nous soyons 
très vite en mesure de reprendre une vie normale. En cela, la vaccination qui débute à Souillac devrait nous 
y aider. Mais nous ne pouvons aborder cette année sans invoquer l’inquiétude que nous avons pour Souillac. 
La crise que nous traversons fragilise encore plus nos foyers, un quart de la population vit sous le seuil de 
pauvreté et les associations caritatives croulent sous les demandes. Comment ne pas être indignés quand 
Primagaz coupe le compteur des plus démunis en plein hiver et tarde à le rouvrir alors même que les retards 
ont été soldés. De plus, la ville a besoin d’équipements rénovés en termes de voirie, d’éclairage public, 
d’assainissement, de distribution d’eau ou de gaz. Les associations sportives ou culturelles sont en sommeil, 
les lieux de rencontre fermés, notre vie sociale à l’arrêt. Le commerce, déjà malmené, est dans une situation 
préoccupante. Nombre de nos amis commerçants doivent rester fermés ou sont en passe de tirer 
définitivement leur rideau. 

Et quelle réaction des dirigeants de notre commune ?                                                                              
Ils commencent par augmenter l’indemnité du maire et des 6 adjoints de 15%.                                                                  
Ensuite, par des investissements aussi critiquables qu’inutiles en cette période, ils épuisent les dernières 
ressources de la ville. Dernièrement ils ont refusé l’installation d’Emmaüs sur Souillac. 

Que dire de ces 6 ou 7 achats d’immeubles délabrés à payer sous 7 ans, des travaux prévus à Chanterane, 
du plancher pour recouvrir le parc Delmas, des 21 mètres de berge de Borrèze achetés pour rien, quand la 
cuisine centrale, elle, ne se fera pas, faute de finances et de subventions ?  

Tout ceci nous rappelle la gabegie et l’amateurisme de la cité de la mode et du luxe qui ne se fera jamais 
mais laisse aujourd'hui une dette abyssale de 4 millions d’euros pour le contribuable.  

La campagne municipale semble loin, adieu la manne financière promise, les emplois, les investisseurs, les 
3 millions de visiteurs par an. Heureusement, grâce à la nouvelle équipe de Cauvaldor, on travaille 
maintenant raisonnablement avec l’Etat sur un projet de revitalisation de « petite ville de demain ». Reste à 
utiliser au mieux cette opportunité. 

En 2021, nous participerons aux débats, aux conseils municipaux et communautaires, nous siègerons à 
toutes les commissions en espérant que certaines se tiennent enfin comme la commission de communication 
qui ne se réunit jamais. La démocratie l’exige et c'est aussi en son nom que nous nous indignons contre les 
menaces de mort proférées à l’encontre de notre maire. Les insultes et le vandalisme n’ont jamais fait le lit 
de la démocratie. Aussi nous pensons aux gens affrontant de graves difficultés financières à cause de pneus 
crevés, parfois à 2 reprises. 

L’échéance du budget se rapproche et nous comptons faire entendre notre voix afin de défendre les intérêts 
des Souillagais. Dès que possible, nous vous invitons à assister aux conseils municipaux et n’hésitez pas à 
nous faire part de vos interrogations ou de vos attentes, nous les relaierons. 

Bonne année et bonne santé de la part de vos conseillers de l’opposition.           

                                       

                    Hervé Cheylat, Carole Marchi et Gilles Bastit 

 
 
 



 

 

Côté animations 

______________________ 

 

L’essentiel des manifestations organisées traditionnellement par les associations Souillagaises ont été 
annulées. 

 

Octobre Rose 

 

On peut tout de même saluer la capacité des associations à s’être mobilisées pour le Défi Souillagais et les 
parcours solidaires organisés par l’Articomm du Pays de Souillac, les associations de marche, de course, le 
Full-Contact boxing club qui venait d’inaugurer ses nouveaux locaux, route de Martel. Les Cabécous nous 
ont mis l’ambiance, les associations ont relayé le message et ce sont plus de 300 personnes qui ont joué le 
jeu. Résultat : 4.290 € collectés au profit de la ligue contre le cancer pour ses actions aux côtés des 
personnes atteintes par le cancer du sein. 
 
 
 

 

 

Une capacité à travailler ensemble riche d’enseignements. 

 

 

 

 

 



 

 

Un concours hippique réussi 

 _________________________________ 

 

C’est probablement la seule manifestation sportive marquante de l’année 2020, tant le monde du sport 
amateur a été secoué comme jamais par la crise sanitaire. 
 
Un concours qui s’est déroulé au mois de juin, sous le soleil avec un record de participation et avec 
l’approbation par la préfecture du protocole sanitaire. 
 
 

 
 
 
Une organisation rodée, quasi parfaite, toutes les conditions étaient réunies pour réussir cette édition 
exceptionnelle. 
 
 

 
 

 

 

 

 



 

 

Marché et repas des producteurs 

_____________________________________ 

  

La jeune association des producteurs du pays de Souillac a proposé un marché gourmand hebdomadaire et 
une soirée festive et musicale.  

 

 

 

Un moment de détente dont nous avions tous grand besoin sans comprendre que le virus circulerait encore 
plus quelques semaines plus tard. 

 

 



 

 

Natur’Event – La 1ère édition 

_________________________________ 

 

Un évènement organisé par la toute nouvelle association « Les jeunes poussent » sous la conduite de Pierre 
Bel, référent jeunesse. Une manifestation pensée et développée par nos jeunes autour de la thématique du 
développement durable, encouragée par la municipalité. 

 

 

 

Des stands, des jeux, une collecte de déchets, du tri, des sponsors, une buvette et un coin restauration, avec 
le respect du protocole sanitaire mis en place. Une mini entreprise avec toutes ses problématiques et 
difficultés à surmonter. 

 

 

 

Les sponsors ont répondu présent, des associations ont prêté leur concours, d’autres sont venues pour 
participer, des parents aussi (on ne se refait pas). 

Une première édition convaincante malgré une participation modeste des habitants, liée bien évidemment à 
la réticence de beaucoup d’entre eux à sortir en raison d’une pandémie toujours active. 

 



 

 

Devoir de mémoire & cérémonies 

______________________________________ 

 

Les commémorations ont été particulièrement perturbées cette année. La commémoration de la fin de la 
guerre d’Algérie (19 mars) n’a pu avoir lieu, c’était 4 jours après le début du 1er confinement. 

Le Maire de Souillac, les conseillers municipaux, les membres de la FNACA et ses porte-drapeaux, les 
représentants des anciens combattants du front ont veillé à la tenue des suivantes.  

 

 

 

Limitées à 10 personnes en principe, avec le respect des gestes barrières, les hommages ont été rendus et 
les gerbes déposées. Le traditionnel verre de l’amitié n’a pas pu être offert. Mais l’essentiel était ailleurs… 

 

 

Les anciens combattants du front rendent les armes 

_______________________________________________ 

 

C’est avec tristesse que nous apprenons la dissolution de la section « Souillac – Lanzac – Le Roc » de la 
Fédération Départementale des Anciens Combattants du Front. 

M. Michel Turbe, son président qui a œuvré dans l’intérêt de toutes et tous depuis 27 ans, n’a pas souhaité 
se représenter ; la section, faute de candidat, a décidé sa dissolution au 31 décembre dernier. 

Dans un courrier adressé au Maire de Souillac, M. Turbe précise qu’il existe encore 3 survivants connus, 
anciens combattants de la guerre de 39/45, dont 1 à Souillac. 

 

 



 

 

Hommage à Samuel Paty 

________________________________ 

À l’invitation du Maire de Souillac, et sur proposition du Maire adjoint, François David, un hommage a été 
rendu à Samuel Paty, l’enseignant sauvagement assassiné le 16 octobre dernier. 

 

 

 

De très nombreux élus du canton de Souillac ont répondu présents et se sont joints à la cérémonie, ceints 
de leur échappe tricolore. Le Député du Lot, M. Aurélien Pradié avait également tenu à être présent. La 
députée Huguette Tiegna, déjà retenue à cette date, était représentée. 

 

 

 

Un hommage émouvant mis en scène par M. David, violoncelle, lecture de textes lus par des jeunes de 
Souillac. Deux autres jeunes avaient tenu à être porte-drapeaux. Vous étiez près de 300 personnes à 
témoigner votre solidarité et manifester votre indignation. 



 

 

Du côté de l’état-civil 

_____________________________ 

 

Ils nous ont quittés en 2020 : 

 

01/01/2020 Denise Nénic, Veuve Moro, 85 Ans 
02/01/2020 Mark, Victor Pramandon, 72 Ans 
04/01/2020 Serge Gilles Gabriel, 52 Ans 
11/01/2020 Pierre Antoine Michaudel, 94 Ans 
19/01/2020 Mathilde Berta Floriani, 86 Ans 
23/01/2020 Yvette Maria Lucienne Barrau, Veuve Espinasse, 93 Ans 
26/01/2020 Nadine Cazals, 66 Ans 
01/02/2020 Viviane Colette Delpy, Veuve Viguie, 82 Ans 
03/02/2020 Renée Coudre, Veuve Perrin, 98 Ans 
07/02/2020 Robert Roger Jean-Paul Fromenteau, 63 Ans 
24/03/2020 Sylvie, Monique Rey, 55 Ans 
26/03/2020 Berthe Marcelle Florentine Charlotte Dehays, Veuve Culmet, 90 Ans 
27/03/2020 Patricia Hélène Baudot, Épouse Liraud, 64 Ans 
28/03/2020 Elodie Fernande Lestrade, Veuve Chassaing, 94 Ans 
29/03/2020 Ludovic Antony Didier Ridez, 43 Ans 
03/04/2020 Emile Louis Hocquigny, 88 Ans 
05/04/2020 Bernard Joseph André Paillette, 89 Ans 
09/04/2020 Jean Louis Castagne, 93 Ans 
21/04/2020 Aline Lidi Pribilsqui, Épouse Filipiak, 82 Ans 
21/04/2020 Jean Jacques Marie Mayssonnier, 88 Ans 
23/04/2020 Albert Roger Picard, 89 Ans 
27/04/2020 Jean Henri André Delbru, 90 Ans 
28/04/2020 Huguette Juliette Mallet, 92 Ans 
29/04/2020 Gisèle Colette Merlo, Épouse Gouzou, 80 Ans 
30/04/2020 Jean-Claude René Lambert, 78 Ans 
09/05/2020 Bernard Joseph Bouldoire, 84 Ans 
17/05/2020 Laurent Her, 53 Ans 
07/06/2020 Louis Gabriel Villepontoux, 88 Ans 
07/06/2020 Anne Claude Cécile Tenes, 55 Ans 
16/06/2020 Blanche Albertine Maria Lecoeur, Veuve Gruner, 92 Ans 
25/06/2020 Patrick Amédée Louise Huguet, 62 Ans 
10/07/2020 Milouda Asslane, Épouse Derrhi, 80 Ans 
10/07/2020 Solange Flaquiere, Épouse Latierre, 83 Ans 
16/07/2020 Monique Marcelle Jacquemard, Épouse Raffanel, 89 Ans 
18/07/2020 Christian Brun,73 Ans 
19/07/2020 Cécile Irma Cornil Schabaille, Veuve Sauvage, 84 Ans 
23/07/2020 Georges Germain Jean Gillier, 90 Ans 
29/07/2020 Georges Armand Pierre Lacaze, 88 Ans 
01/08/2020 Yvonne Marie Louise Besnard, Veuve Ricart, 99 Ans 
12/08/2020 Solange Marie Gautie, Veuve Hironde, 99 Ans 
16/08/2020 Marie Georges René Maleville, 91 Ans 
25/08/2020 Yolande Dautrement, 57 Ans 
28/08/2020 Théodore Jardou, 87 Ans 
03/09/2020 Antoine Alain Georges Lecacheur, 55 Ans 
17/09/2020 Jean Marie Dubois, 94 Ans 
19/09/2020 Zoé Marie Jeanne Ravillon, Veuve Bouriane, 96 Ans 
19/09/2020 Colette Chambon, 82 Ans 
22/09/2020 Jean Robert Leger, 100 Ans 
…  



 

 

 
 
… 
 
24/09/2020 

 
 
 
 
Guy Robert Couve, 86 Ans 

02/10/2020 Jean Pierre Joseph Deviers, 83 Ans 
19/10/2020 Claude Emile Delluc-Clavieres, 71 Ans 
21/10/2020 André Paul Tardieu, 82 Ans 
23/10/2020 Ginette Yvette Lucienne Laval, Veuve Thibault, 99 Ans 
26/10/2020 Huguette Suzanne Jeanne Cousty, Épouse Rouquie, 83 Ans 
27/10/2020 Isabelle De Moura, Veuve Couderc, 94 Ans 
27/10/2020 Josiane Delmas, 62 Ans 
06/11/2020 Paul Seillade, 89 Ans 
09/11/2020 Angèle Simone Rol, Veuve Jaubertie, 95 Ans 
09/11/2020 Marie, Jean Grades, 85 Ans 
19/11/2020 Georges François Peyronnet, 90 Ans 
26/11/2020 Claude Francis Philippe Deshayes, 77 Ans 
30/11/2020 Kacem Arbia, 55 Ans 
06/12/2020 Claude Philippe Chassaing, 82 Ans 
08/12/2020 Jacques Jean André Fournier, 86 Ans 
09/12/2020 Anne Marie Madeleine Terrat, Veuve Queuille, 108 Ans 
12/12/2020 Suzanne Delbos, Veuve Lemaire, 88 Ans 

 

 

22 naissances en 2020 rattachées à la commune de Souillac : 

 

Ils s’appellent : Thalya, Soann, Lyana, Liam, Maxence, Natan, Noémie, Gloria, Manon, Tillio, Illyes, Zach, 
Siméan, Isra, Lyana, Iyad, Kylian, Edem, Mélyna, Elyna, Jemina, Kellya. 

 

 

Ils se sont dit oui en 2020 : 

 

Laurent Her & Béatrice Canniard 
Morgan Royer & Audrey Jourdes 
Maxime Petit & Sophie Devemy 
Cédric Gubert & Emeline Brunet 
Jacques Routaboul & Maria Penedo 
Jeremy Coutens & Elodie Waroquier 
 
 
 
 
 
 



 

 

Le 126e RI de Brive-la-Gaillarde fête la Saint Maurice à Souillac 
______________________________________________________ 

À la Saint Maurice, on fête les fantassins, et comme chaque année, le 126e régiment d’infanterie basé à 
Brive-la-Gaillarde ne manque pas de la célébrer. 

Ce régiment dont l’origine remonte à 1793 a, cette année, choisi la ville de Souillac, et plus particulièrement 
la plaine des jeux et le stade G. Pivaudran pour effectuer une journée festive et sportive conclue par une 
cérémonie militaire. C’était le 24 septembre dernier. 

 

 
Près de 600 militaires réunis 

Covid oblige, il n’y avait pas de public dans les tribunes du stade, et tous les militaires du rang (les bisons) 
portaient un masque, à l’exception des officiels (Général, Commandants, autorités civiles), des musiciens, 
du porte-drapeau et ses gardes. 

Une visite inédite à Souillac. 
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